
16. Cantine. 
16.1. L’accès à la cantine est facultatif. 
16.2. Ceux qui voudront en bénéficier devront s’inscrire auprès de 

l’administration. Une carte d’inscription est nécessaire pour 
accéder à la cantine. 

16.3. En cas de désistement, l’économe de l’établissement devra en être 
informée avant la première semaine de chaque trimestre, au plus 
tard. Passé ce délai, il sera considéré comme définitivement inscrit 
et devra s’acquitter de la cotisation. 

16.4. Les parents des apprenants des classes maternelles et primaires – 
jusqu’au CE1 compris seulement – qui souhaitent célébrer à l’école 
l’anniversaire de leur enfant devront en avertir le responsable de 
cycle au moins une semaine à l’avance. 

 


